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En décembre 2022, madame Lise Brisebois présente une réclamation auprès de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail afin de se voir reconnaître une surdité professionnelle.
Cette demande est par ailleurs déclarée irrecevable par cet organisme au motif que le délai légal pour soumettre cette dernière n’est pas respecté[footnoteRef:1]. [1:  	Décision rendue le 24 novembre 2023 à la suite d’une révision administrative.] 

La travailleuse conteste cette décision, puisqu’elle estime détenir un motif raisonnable lui permettant d’être relevée de son défaut.
Le Tribunal doit donc examiner cette justification afin de déterminer s’il peut effectivement excuser la travailleuse.
Pour les motifs qui suivent, il est d’avis que les explications de madame Brisebois permettent de constater que la réclamation n’est pas produite en dehors du délai imparti. 
L’ANALYSE
De manière plus précise, madame Brisebois témoigne être induite en erreur par la première oto‑rhino‑laryngologiste rencontrée en février 2020, la docteure Nathalie Trinh, qui lui mentionne que sa surdité est reliée à l’âge et non à ses activités professionnelles. Elle estime aussi important de considérer le fait qu’elle peine à lire et à écrire, ce qui complique pour elle grandement toute démarche juridique et sa compréhension des choses de manière générale, d’autant qu’elle a de la difficulté à entendre.
Tenant compte des circonstances relatées, le Tribunal est d’avis que la travailleuse ne dispose pas de la connaissance d’être atteinte possiblement d’une surdité professionnelle avant sa rencontre auprès du second oto-rhino-laryngologiste, le docteur Frédéric Hélie, en décembre 2022. La réclamation est donc déposée dans le respect du délai requis.
L’article 272 de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles[footnoteRef:2], la Loi, fixe le délai dans lequel une réclamation visant la reconnaissance d’une maladie professionnelle doit être présentée : [2:  	RLRQ, c. A-3.001.] 

272.  Le travailleur atteint d'une maladie professionnelle ou, s'il en décède, le bénéficiaire, produit sa réclamation à la Commission, sur le formulaire qu'elle prescrit, dans les six mois de la date où il est porté à la connaissance du travailleur ou du bénéficiaire que le travailleur est atteint d'une maladie professionnelle ou qu'il en est décédé, selon le cas.

[…]
[Notre soulignement]
Dans l’affaire Commission scolaire de Val-d’Or et Moreau[footnoteRef:3], le Tribunal définit la connaissance requise de la façon suivante : [3:  	C.L.P. 100680-08-9809, 14 septembre 1999, P. Prégent.] 

[32]	Avoir la connaissance, c’est l’aboutissement d’un processus intellectuel qui requiert de se représenter, de percevoir et de comprendre des données ou des faits pour en tirer sa propre conclusion.  Dans ce cas-ci, c’est d’être en mesure de faire un lien probable entre les symptômes et le travail.
À la lecture du dossier, on comprend que la Commission juge que la travailleuse dispose de cette connaissance dès février 2020, soit lors de l’évaluation auprès de la docteure Trinh, et ce, en raison des propos tenus par l’audioprothésiste Catherine Brunet. Il ressort en effet d’une discussion entre l’agent au dossier et cette dernière que la travailleuse serait au fait du lien entre sa surdité et son travail depuis son évaluation avec la docteure Trinh. Un appareil auditif lui a d’ailleurs été prescrit durant cette période.
À cet égard, il est inscrit au premier rapport réalisé par madame Brunet en décembre 2019, à la suite d’un examen en audiologie, que la surdité constatée est compatible avec l’effet de l’âge, une exposition au bruit ou tout autre chose. Une référence est donc proposée auprès de la docteure Trinh afin de déterminer s’il y a éligibilité auprès de la Commission. Il est écrit, à ce sujet, que les démarches auprès de la Commission ont été discutées.
Docteure Trinh pour sa part produit, à la suite de la rencontre de février 2020, un certificat médical sur lequel elle inscrit tout simplement le diagnostic « NS » tant pour l’oreille droite que gauche et recommande le port de prothèses auditives.
Lors de son témoignage, madame Brisebois rapporte que sa rencontre avec la docteure Trinh ne se passe pas très bien. Elle mentionne que cette spécialiste ne lui pose aucune question relativement aux conditions d’exposition au bruit dans les différents milieux de travail fréquentés au cours de sa vie et se limite à lui dire qu’elle est sourde en raison de son âge. Très insultée par le comportement de ce médecin, madame Brisebois quitte rapidement sans demander son reste.
Elle relate ensuite revoir madame Brunet pour lui exprimer son mécontentement face à cette situation et demande à voir un autre médecin.
La travailleuse ne se souvient pas alors s’il est question de discussions relatives à une demande auprès de la Commission. Elle affirme cependant, advenant qu’il en ait été question, qu’elle s’attend alors que ce soit madame Brunet qui fasse les démarches, puisque sa faible littératie ne lui permet pas d’aller de l’avant d’elle-même.
Il y a lieu de noter que la version de la travailleuse quant à sa compréhension des conclusions de la docteure Trinh est rapportée ultérieurement par madame Brunet lors de la quête d’informations par la réviseuse administrative. Il est en effet spécifié au dossier que madame Brunet explique que lors de la consultation auprès de l’oto‑rhino‑laryngologiste en 2020, celle-ci n’a pas voulu compléter les documents de la Commission, puisqu’elle trouvait que la travailleuse n’était pas une bonne candidate pour faire une telle réclamation. Madame Brunet réitère malgré tout que la travailleuse avait fait la relation avec son travail.
Dans l’attente de voir un autre oto-rhino-laryngologiste, madame Brisebois rapporte qu’elle trouve les délais trop longs et décide de consulter un second audioprothésiste, soit monsieur Bernard Dumont. Ce dernier transmet une lettre dans le cadre du présent litige confirmant que la docteure Trinh considère, lors de l’examen en 2020, que la perte d’audition de la travailleuse n’est pas reliée au travail dans le bruit, raison pour laquelle elle la réfère à la Régie de l’assurance maladie du Québec pour l’obtention d’une prothèse auditive.
Ce n’est qu’en décembre 2022 que madame Brisebois parvient à obtenir une seconde opinion médicale. Elle rencontre alors le docteur Hélie qui, dit-elle, prend le temps de la questionner sur ses environnements de travail antérieurs. La conclusion de ce spécialiste est cette fois complètement différente. Il estime que la surdité neurosensorielle bilatérale diagnostiquée s’avère secondaire à une exposition professionnelle au bruit. Il rédige en conséquence, le 14 décembre 2022, une Attestation médicale en ce sens. 
Le même jour, la travailleuse signe un formulaire de réclamation auprès de la Commission. Celui-ci est cependant complété par madame Brunet, puisque madame Brisebois exprime en être incapable.
Dans le même ordre d’idées, il est possible de noter au dossier que le formulaire de contestation en cause est rempli par la Petite Maison de Pointe‑Calumet, un organisme communautaire desservant cette région. La travailleuse indique d’ailleurs n’avoir ni ordinateur ni téléphone cellulaire en raison de la complexité d’utilisation de ceux‑ci.
Dans l’affaire Éthier et Les Carrières Lagacé[footnoteRef:4], il est précisé que la connaissance d’être atteint d’une maladie professionnelle n’implique pas que le travailleur obtienne une certitude au point de vue médical de la relation entre la maladie et le travail, puisque celle‑ci n’est acquise qu’au terme d’une décision finale sur la question. [4:  	[1997] C.A.L.P. 1282.] 

Dans le cas présent, bien que dans son for intérieur madame Brisebois associe sa perte d’audition à une exposition au bruit dans le cadre de ses différents emplois dans des milieux manufacturiers, elle ne présente pas la connaissance requise au sens de la Loi pour soumettre une demande d’indemnisation auprès de la Commission, puisque la professionnelle de la santé faisant autorité en la matière, soit l’oto‑rhino‑laryngologiste Trinh, lui affirme le contraire. Très loin de la certitude médicale, la travailleuse ne détient même pas en l’espèce un germe possible. On ne saurait associer un soupçon à une connaissance effective lorsque le médecin consulté rejette toute possibilité de relation.
Il importe également de rappeler le contexte particulier de cette affaire alors que madame Brisebois ne dispose pas de ressources personnelles lui permettant de questionner activement le verdict attribué par le médecin. Elle est peu scolarisée et présente de la difficulté à lire ainsi qu’à écrire. À cet égard, elle mentionne devoir constamment se tourner vers les autres afin d’obtenir un minimum de compréhension de ce qui s’éloigne de son quotidien. Elle ajoute au surplus que, très souvent, l’implication d’intermédiaires dans la gestion de tâches plus complexes amène une distorsion dans les propos qu’elle tient réellement en raison de problèmes d’interprétation.
Ainsi, malgré les commentaires de madame Brunet voulant que la possibilité de présenter une demande auprès de la Commission soit discutée avec la travailleuse dès février 2020, le Tribunal est d’avis qu’il est inopportun de le faire à ce moment, puisque les exigences requises ne sont alors pas satisfaites en l’absence d’éléments probants pouvant mener à une conclusion de connaissance d’être atteinte d’une surdité reliée au bruit professionnel.
Dans les faits, il apparaît que la travailleuse est en mesure d’établir un tel lien et de confirmer les soupçons qu’elle entretenait uniquement à la suite de l’évaluation du docteur Hélie en décembre 2022. Puisqu’elle présente sa demande le même jour que la production du rapport de ce médecin, celle-ci respecte conséquemment le délai de six mois établi à la Loi. Il n’est donc pas requis, dans ces circonstances, d’examiner l’article 352 de la Loi permettant de relever un travailleur de son défaut s’il démontre un motif raisonnable pour expliquer son retard.
PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL :
ACCUEILLE la contestation de la travailleuse, madame Lise Brisebois;
INFIRME la décision de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail rendue le 24 novembre 2023 à la suite d’une révision administrative;
DÉCLARE recevable la réclamation de la travailleuse;
CONVOQUERA les parties à une audience portant sur le fond de la contestation.
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